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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Un dommage minier se définit au sens du présent code comme le dommage matériel ou sanitaire 
ayant pour cause déterminante, directe ou indirecte, l’existence de l’activité minière ou des 
installations, ouvrages, ou modifications de l’environnement qui en résultent. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

il convient de définir le dommage minier.


